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647 ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES REMPLISSENT
LES CONDITIONS REQUISES POUR ASSISTER À LA

CONFÉRENCE MINISTÉRIELLE DE DOHA

M. Mike Moore, Directeur général de l'Organisation mondiale du commerce, a envoyé
aujourd'hui des lettres à 647 organisations non gouvernementales afin de leur confirmer qu'elles
remplissent les conditions requises pour assister à la quatrième Conférence ministérielle de l'OMC qui
se tiendra à Doha (Qatar) en novembre.  Les ONG ont jusqu'au 17 septembre pour remplir leurs
formulaires d'inscription et les renvoyer au Secrétariat de l'OMC.

"Je me réjouis que la société civile se montre sérieusement et largement intéressée par les
travaux de l'OMC", a déclaré M. Moore.  "Compte tenu des informations communiquées par les ONG
avant la date limite officielle du 2 juillet, et conformément aux critères définis par les Membres de
l'OMC, 647 organisations remplissent les conditions requises pour être inscrites.  Il s'agit d'ONG de
toutes les régions du monde dont les intérêts ont trait à l'ensemble des activités de l'OMC.  Je
demande instamment aux ONG qui remplissent les conditions requises d'accomplir dès que possible
les formalités d'inscription et j'envisage avec intérêt leur contribution constructive à la réunion de
Doha."

"La réunion de Doha a lieu à un moment déterminant pour l'OMC", a déclaré M. Moore.
"Elle représente une occasion décisive de tirer parti des réalisations considérables du système
commercial multilatéral de ces 50 dernières années.  Elle offre également la possibilité de renforcer et
d'ouvrir davantage l'OMC et de la préparer à une participation accrue aux relations commerciales
internationales.  La contribution et la participation des ONG est importante pour le succès de la
réunion qui est notre objectif commun.  Je me félicite de la vigilance de la société civile:  elle est saine
et nous rend plus responsables.  Je me félicite également de son engagement:  il nous éclaire et nous
encourage à mieux nous acquitter de notre tâche."

Le Directeur général a déclaré que la présence des ONG à Doha reposerait sur des initiatives
du même ordre prises afin de stimuler l'intérêt des milieux politiques et de la société civile pour les
travaux de l'OMC et leur participation à ces travaux.  M. Moore a évoqué un symposium de l'OMC,
tenu récemment à Genève, auquel plus de 400 représentants de la société civile ont participé pour
débattre des problèmes auxquels le système commercial multilatéral doit faire face.  Selon lui, cette
réunion a montré clairement que les ONG souhaitent s'engager de manière constructive et qu'elles ont
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des éclairages importants à fournir.  M. Moore a ajouté que l'enthousiasme des ONG pourrait être un
facteur important de renforcement du système commercial multilatéral.

M. Moore a exprimé le regret qu'un seul représentant de chaque ONG remplissant les
conditions requises puisse assister à la Conférence ministérielle de Doha.

"Le grand intérêt de la société civile pour la réunion de Doha est gratifiant mais il nous a
placé devant un choix très difficile:  limiter le nombre d'ONG présentes ou le nombre de représentants
de chaque organisation.  Finalement, nous avons décidé de prendre des dispositions qui permettent à
toutes les ONG remplissant les conditions requises d'être présentes à la Conférence."

"Nous continuerons à coopérer étroitement avec les ONG d'ici à la Conférence de Doha", a
déclaré M. Moore.  "Nous leur demanderons de nous faire part de leurs observations et de leurs avis
sur des activités appropriées à la Conférence ministérielle et ultérieurement.  Je souhaite favoriser un
débat sur des règles possibles en matière d'engagement afin que nous puissions améliorer le dialogue
entre la société civile, les institutions internationales et les gouvernements.  Je sais que les ONG
auront des idées dont elles souhaiteront également nous faire part.  Je me réjouis à l'idée d'une
coopération constructive avec les ONG à Doha."

Notes:  Les Membres de l'OMC sont convenus que la quatrième Conférence ministérielle de l'OMC se
tiendrait à Doha (Qatar) du 9 au 13 novembre 2001.  La Conférence ministérielle, qui est l'organe de
décision suprême de l'OMC, se réunit tous les deux ans au moins et regroupe l'ensemble des Membres
de l'Organisation.  Elle est habilitée à prendre des décisions sur toutes les questions relevant de tout
Accord de l'OMC.  Les précédentes Conférences ministérielles ont eu lieu à Singapour (en 1996), à
Genève (en 1998) et à Seattle (en 1999).

À sa réunion du 8 mai 2001, le Conseil général est convenu de procédures spécifiques concernant
l'inscription et la présence des organisations non gouvernementales à la Conférence ministérielle de
Doha.  Le texte de ces procédures a été immédiatement communiqué aux Membres pour information
et a été également placé sur le site Web de l'OMC pour informer les ONG intéressées des modalités
d'inscription à la Conférence.  Ces informations ont été aussi diffusées largement dans les bulletins
réguliers du Secrétariat à l'intention des ONG et dans le cadre d'autres initiatives.  La date limite
fixée aux ONG pour la présentation de leurs demandes d'inscription était le 2 juillet.

Les pages Web officielles de l'OMC consacrées à la Conférence peuvent être consultées sur le site
www.wto.org.
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